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que	les	sommes	nécessaires	pour	suppléer	à	toute	perte	
ou	tout	manque	à	gagner,	toutes	dépenses	et	tous	frais	
découlant	du	mandat	confié	à	Investissement	Québec	par	
le	présent	décret	soient	virées	au	Fonds	du	développement	
économique	par	le	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	
et	de	l’Énergie	sur	les	crédits	qui	lui	sont	alloués	pour	
les	interventions	relatives	au	Fonds	du	développement	
économique.

La secrétaire générale associée et greffière adjointe  
du Secrétariat du Conseil exécutif,
JosÉe de BeLLefeuiLLe

83646

Gouvernement	du	Québec

Décret 1026-2024, 26	juin	2024
concernant	une	autorisation	à	sept	centres	de	ser-
vices	scolaires	de	conclure	un	protocole	d’entente	avec	
le	gouvernement	du	Canada	afin	d’offrir	de	la	forma-
tion	générale	des	adultes	dans	les	pénitenciers	fédéraux	
pour	la	période	du	1er	juillet	2024	au	30	juin	2029

attendu que	 le	 Centre	 de	 services	 scolaire	 des	
Chênes,	le	Centre	de	services	scolaire	du	Fer,	le	Centre	
de	services	scolaire	de	Portneuf,	le	Centre	de	services	
scolaire	des	Hautes-Laurentides,	le	Centre	de	services	
scolaire	des	Samares,	le	Centre	de	services	scolaire	du	
Val-des-Cerfs	et	le	Centre	de	services	scolaire	des	Mille-
Îles	souhaitent	conclure	un	protocole	d’entente	avec	le	
gouvernement	du	Canada	afin	d’offrir	de	la	formation	
générale	des	adultes	dans	les	pénitenciers	fédéraux	pour	
la	période	du	1er	juillet	2024	au	30	juin	2029;

attendu que,	en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti- 
cle	 214	 de	 la	Loi	 sur	 l’instruction	 publique	 (chapitre	
I-13.3),	un	centre	de	services	scolaire	peut	conclure	une	
entente	notamment	avec	l’autorisation	du	gouvernement	
du	Québec	et	aux	conditions	que	ce	dernier	détermine,	
avec	un	ministère	ou	un	organisme	du	gouvernement	
du	Canada	ou	du	gouvernement	d’une	autre	province	du	
Canada;

iL est ordonnÉ,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Éducation	:

que	 le	Centre	de	 services	 scolaire	des	Chênes,	 le	 
Centre	de	services	scolaire	du	Fer,	le	Centre	de	services	 
scolaire	de	Portneuf,	le	Centre	de	services	scolaire	des	 
Hautes-Laurentides,	le	Centre	de	services	scolaire	des	 
Samares,	le	Centre	de	services	scolaire	du	Val-des-Cerfs	 
et	 le	Centre	de	services	scolaire	des	Mille-Îles	soient	 

autorisés	à	conclure	un	protocole	d’entente	avec	le	gouver- 
nement	du	Canada,	afin	d’offrir	de	la	formation	générale	 
des	adultes	dans	les	pénitenciers	fédéraux	pour	la	période	 
du 1er	juillet	2024	au	30	juin	2029,	lequel	sera	substantiel- 
lement	conforme	au	projet	de	protocole	d’entente	joint	à	la	 
recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

La secrétaire générale associée et greffière adjointe  
du Secrétariat du Conseil exécutif,
JosÉe de BeLLefeuiLLe

83650

Gouvernement	du	Québec

Décret 1027-2024, 26	juin	2024
concernant	 une	 autorisation	 à	 la	 Commission	 
scolaire	Kativik	de	conclure	un	protocole	d’entente	avec	
le	gouvernement	du	Canada	afin	d’offrir	de	la	forma-
tion	générale	des	adultes	dans	les	pénitenciers	fédéraux	
pour	la	période	du	1er	juillet	2024	au	30	juin	2027

attendu que	 la	 Commission	 scolaire	 Kativik	 
souhaite	conclure	un	protocole	d’entente	avec	le	gouver-
nement	du	Canada	afin	d’offrir	de	la	formation	générale	
des	adultes	dans	les	pénitenciers	fédéraux	pour	la	période	
du 1er juillet	2024	au	30	juin	2027;

attendu que,	en	vertu	de	l’article	661	de	la	Loi	sur	
l’instruction	publique	pour	les	autochtones	cris,	inuit	et	
naskapis	(chapitre	I-14),	la	Commission	scolaire	Kativik	
peut,	pour	des	fins	éducatives,	conclure	des	ententes	avec	
le	gouvernement	du	Canada	ou	avec	d’autres	commis-
sions	scolaires,	des	établissements	d’enseignement	ou	des	
particuliers,	sous	réserve	des	lois	qui	régissent	de	telles	
ententes;

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	3.11	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	 
(chapitre	M-30),	sauf	dans	la	mesure	expressément	prévue	
par	la	loi,	un	organisme	scolaire	ne	peut,	sans	l’autorisa-
tion	préalable	du	gouvernement,	conclure	une	entente	avec	
un	autre	gouvernement	au	Canada,	l’un	de	ses	ministères	
ou	organismes	gouvernementaux,	ou	avec	un	organisme	
public	fédéral;

attendu que	la	Commission	scolaire	Kativik	est	un	
organisme	scolaire	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	cette	loi;

iL est ordonnÉ,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Éducation	et	du	ministre	respon-
sable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	
canadienne	:

© Éditeur officiel du Québec, 2024



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 17 juillet 2024, 156e année, no 29 5105

que	la	Commission	scolaire	Kativik	soit	autorisée	à	
conclure	un	protocole	d’entente	avec	le	gouvernement	
du	Canada	afin	d’offrir	de	 la	 formation	générale	des	
adultes	dans	les	pénitenciers	fédéraux	pour	la	période	du	 
1er	juillet	2024	au	30	juin	2027,	lequel	sera	substantielle-
ment	conforme	au	projet	de	protocole	d’entente	joint	à	la	
recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

La secrétaire générale associée et greffière adjointe  
du Secrétariat du Conseil exécutif,
JosÉe de BeLLefeuiLLe

83651

Gouvernement	du	Québec

Décret 1028-2024, 26	juin	2024
concernant	la	nomination	d’une	membre	du	conseil	
d’administration	de	l’Université	du	Québec	à	Montréal

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	b	de	l’article	32	
de	la	Loi	sur	l’Université	du	Québec	(chapitre	U-1)	les	
droits	et	pouvoirs	d’une	université	constituante	sont	exer-
cés	par	un	conseil	d’administration	composé	notamment	
de	deux	personnes	exerçant	une	fonction	de	direction	à	
l’université	constituante,	dont	au	moins	une	personne	
exerçant	une	fonction	de	direction	d’enseignement	ou	de	
direction	de	recherche,	nommées	par	le	gouvernement	
pour	cinq	ans	et	désignées	par	le	conseil	d’administration,	
sur	la	recommandation	du	recteur;

attendu qu’en	vertu	de	l’article	34	de	cette	loi	tout	
membre	visé	aux	paragraphes	b ou c	de	l’article	32	cesse	
de	faire	partie	du	conseil	d’administration	d’une	univer-
sité	constituante	dès	qu’il	perd	la	qualité	nécessaire	à	sa	
nomination	au	sens	des	règlements	adoptés	à	cette	fin	par	
le	conseil	d’administration;

attendu qu’en	vertu	de	l’article	37	de	cette	loi,	dans	
le	cas	des	membres	visés	aux	paragraphes	b	à	f	de	l’arti- 
cle	32,	toute	vacance	est	comblée	en	suivant	le	mode	de	
nomination	prescrit	pour	 la	nomination	du	membre	à	
remplacer;

attendu qu’en	vertu	du	décret	numéro	930-2019	
du	 4	 septembre	 2019	monsieur	 Jean-Christian	 Pleau 
a	été	nommé	membre	du	conseil	 d’administration	de	
l’Université	du	Québec	à	Montréal,	qu’il	a	perdu	la	qualité	
nécessaire	à	sa	nomination	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	
son	remplacement;

attendu que, sur la recommandation du recteur, 
le	conseil	d’administration	de	l’Université	du	Québec	à	
Montréal	a	désigné	madame	Johanne	Grenier;

iL est ordonnÉ,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	de	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	:

que	madame	Johanne	Grenier,	vice-rectrice,	Vie	acadé- 
mique,	Université	du	Québec	à	Montréal,	soit	nommée	
membre	du	conseil	d’administration	de	l’Université	du	
Québec	à	Montréal,	à	titre	de	personne	exerçant	une	fonction	
de	direction	à	l’université	constituante,	pour	un	mandat	
de	cinq	ans	à	compter	des	présentes,	en	remplacement	de	
monsieur	Jean-Christian	Pleau.

La secrétaire générale associée et greffière adjointe  
du Secrétariat du Conseil exécutif,
JosÉe de BeLLefeuiLLe

83652

Gouvernement	du	Québec

Décret 1029-2024, 26	juin	2024
concernant	l’institution	d’un	régime	d’emprunts	par	
la	Société	des	alcools	du	Québec

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	3°	du	premier	
alinéa	de	l’article	20	de	la	Loi	sur	la	Société	des	alcools	du	
Québec	(chapitre	S-13),	la	Société	des	alcools	du	Québec	
ne	peut,	sans	l’autorisation	du	gouvernement,	contracter	un	
emprunt	qui	porte	le	total	des	sommes	empruntées	par	elle	
et	non	encore	remboursées	au-delà	d’un	montant	déterminé	
par	le	gouvernement;

attendu que,	conformément	au	décret	numéro	1264-
2001	du	24	octobre	2001,	modifié	par	le	décret	numéro	826- 
2018	du	20	juin	2018,	la	Société	des	alcools	du	Québec	
ne	peut,	sans	l’autorisation	du	gouvernement,	contracter	
des	emprunts	qui	portent	le	total	des	sommes	empruntées	
par	elle	et	non	encore	remboursées	au-delà	d’un	montant	 
de	1	000	000	$;

attendu que,	en	vertu	de	l’article	78	de	la	Loi	sur	
l’administration	financière	(chapitre	A-6.001),	les	orga-
nismes	qui	ont	le	pouvoir	d’emprunter	peuvent,	dans	le	
cadre	d’un	régime	d’emprunts	institué	par	l’organisme	et	
avec	les	autorisations	ou	les	approbations	requises	par	la	loi	
pour	l’exercice	de	leur	pouvoir	d’emprunt	et	aux	conditions	
déterminées	par	le	gouvernement,	le	cas	échéant,	lorsque	
ce	régime	établit	le	montant	maximum	ainsi	que	les	carac-
téristiques	et	les	limites	relativement	aux	emprunts	à	y	être	
effectués,	conclure	sans	autre	autorisation	ou	approbation	
toute	 transaction	d’emprunt	en	vertu	de	ce	 régime,	en	 
établir	les	montants	et	les	autres	caractéristiques	et	fixer	ou	
accepter	les	conditions	et	modalités	relatives	à	chacune	de	
ces	transactions;
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